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Tenue des Registres de Catholicité 
du Vermandois 

DBs lia cri5atitio.n dies paro.iss,es, l'Ë@lise aathoililque dont la 
puis-sant,e autorité n',étailt pas diiscutée, imposa aux titu.l,aires 
des ou,rfees de tenir colmptabiMé des cérémonies p.artiIculières à 
leurs paroissi,en.s : bapt6mes et séipultures. L.es actes furent 
inen,tionnks plus ou moins r&gili&rement su:r un seuil registre 
,dormant suttout i 1"oacasion des o6rhoai.es Ite ralIevt5 ,d'es re- 
ce,ttes ,conlstit.u&es par les (q.u.Cks. L'usage d e  ces registr,es 
s'C,Bendit dès le XIV" sihdle au service des particulli,ers en quête 
de renseignemenits ou de preuves quant. à leur é,tat-ldviil. 

Au début d,u XVI" siec1.e le mi intemint au s,u!jNet .die 1.a ré'dac- 
tion de c,es aotes, en  raison dse 1eu.r importan~ce sooiale incon- 
testalde. En 1509 Lolwis XII imtitue un con4riYe domant qualité 
aux procureurs royaux de se les ÎaiFe com"ni.quter, et en cas 
de  faute ou de ftwde, le dmimt de poursu,ivre les prêtres cou- 
pables. François 1"' par 4es 0,ndonn'ances d'aoOt 1539, diks  d'e 
V,ill.ers-CoBter&ts, confiie aux curés .des pardssets Pa foniction 
de tenir un registre de hptêlmes *et s&pu;ltures, les actes devant 
&tre Borits en firançais. Dans son éid.it ,de f&vri!er 1556, Henri II 
cié:al,are que e 1tout.e famime qui se trouvera duement atteinte et 
ronvain.cue d'.avoir celé, couvert :et occull~tk tani s a  grossesse 
que soa enfantement, Stans avoir déiclaré l'un 0.u l'autre et  avoir 
pris de l'un ou d,e l'autre t!esm,oignage suffisant, même .de la 
vie ou mort dte son endant ho.rs d,e '1'issu.e de soa ventre, et 
aplres se ,trouve Vendant avoinr et.é privé Bant du saincd sacre- 
ment du th'aplt&mre, de s4pulBur.e pubrli,que aacou$ulm6e, soit, telle 
fein:me tenue :et rklputlée d'.avolir homi.ciidé son enfant. Et pour 
rbparati'on punime de mopt et dernier mppilice eh de 'tdlle rigueur 
que lia q u a W  pa.rticu8ière da cas le mGritera, af.in que ce soit 
exemple à tous et quie cy-alprès n'y mit fait aulcun doute ny 
difficttltt5 >>. Le roi ,pres:crit en olwtre la leoture dme so,n éd,it d.e 
3 molis en 3 m,ok pa,r tolus les ou& ou vitoair.es aux prônes des 
.masses paroi ssi alles. Ceci fut d'aborid scrwpuiku samen t o b s e d  
comme en teimoigment d'une part la dm8dlaration en fi,n de re- 
gistre affirmant que le cusé a d.0an.é connaissan,ce en chaire 
de 1'Bdit de Hen,ri second e.t d'.aiut.re paat d:es actes de baIpt6mes 
d'enfants iJl&giti.ines. Plar oadonn,ance de Bbois en 1579 Henri III 
ab;lige les ccurks à enregistrer aulssi les 'mja'ri.ages. 

Le registre uni~que é,tabli sur paipier ti.mibrk, c0t.é et paralphé, 
po:rte un court en4êt.e manuscrit de 2 ou 3 lignes, sign,é de 
I'aut.orité qui lie dklijvre poar ahaloune des paroisses d,u diocèse. 
Un &dit d'Henri III de 1585 rap:ppalilse les pr,eacriptions iimpéra- 
tives de son prdidbcesseur Henri II qu'on eambi1.e av0,i.r déjli 
perdues *de vue. L'.Ondonnance royale .d'avril 1667 e*njoint aux 
mr6s et vi.oaires des pia~r~oi,ases de timir 2 registres des ba:ptêmes, 
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mariages et s6puJtuPes qu’iils célèbrent, leslqu.alls mgistres do4- 
vent être fourn.is chaque annke a,ux frais de la  Fabrique et les 
f,eullllets ooit,é,s par 1“‘ et .dernier par ‘te ‘Juge royal des lieux, 
l’un semant de ,gros.se et ramis au Greffe ,d,e l’a Juridiction de 
la paroisse 6 selmaines après aha’que année ex,pir&e et l’autre 
dem:eurant pour minut,e entre les mains ,des curks et vicaires. 

L’&dit de Nantes (1.598) avait la,i.sd aux pasteurs le min de 
+d.i.ger :et de consienver l,es actes concernant les protestants. 
Sa Révo.cation (1685) fit que des a d e s  ,d>ulrent échapper à l’en- 
registrement j,usqu’à la Déclaration de Loui,s XVI du 17 no- 
vembre 1787 (éd.i.t de tolérance) ,qui permit a,ux protlestants de 
faire dresser leurs actes d’état-civil par les juges de leur domi- 
ci’le. Jusqu’au 20 septemlbre 17912, ces actes seront co.nservés 
par ;les ipastours, ensuite “ n m e  les a.cks des *curéss Ides Pa- 
roisses, iils seront remis aux Maires, .désonmais 1déclar;éIs 
Officiers ,de Il’ÉBat4vill. 

Au mois !d’.olctobre 1691, ià F,ontainebiIeau, LoaIs XIV avait 
créé iles Of,filces de Greffiers ;conservabeurs Ides I e,gi.stres. .de 
“oapti3mes, Imariages let :sélpu4tulres dans toutes Iles viltes !du 
ro,yauime où .existait une ju:stice royale, DuNehi, IPairie et a,utr.es 
justiices. Ainsi par  autorité .royalle ifut sssurée clans to.ubs 1,es 
paroi,sses de France ju,squ’.en 1792 le molde ,de tenue ,des re- 
gistres let Ide .lieur conservatilon Ilesquals, là Iqueilques iplrkisions 
ou ,admditions vouhes rpa,r 11,e :progrès social1 près let surtout .@ce 
à un ‘coatrble stri.ct, s’est maintenu jusqu’.à nous. 

J’lai ,examiné +es registr,es d‘une vingtaine  de 1co”mea $d,u 
Venman!dois ayant mapipartenu .aux IdiocPsas Ide Noyon, de L.aon, 
de ISoisson,s, .d’Am,iens et ‘de Cambrai. J’y ai coasltaté Il’appli- 
cation, ipi11u.s ,OF imoins fidèle dans Iles !plramières anniCes des 
prescriptions roya1,es et vu (qu’en iles 50 dernières tannees Ide 
l’Ancien r6gi:me ils étaient tr&s convenatblement tenus. 

Au XVII“ si&cile 1,es lactes sont tau;diimentair;es, imprélcis, enre- 
gisCres Id’une eicriture hâbive, sans goût, san.s somiii ; coMks Iles 
uns aux autres, sans marges et sans  silgnes idistinictifs .de {leur 
nature .et ,de 1ou.r subs.Banlce, ils f.orment une ‘masse 8cortn4pacte, 
diffi,ciile à ,consuIlter ; ,ils ne cmnportent aucunle taMe. L’o,rtho- 
graphe est peu resp,octée ; alille ,est muvent phonéti.que, plus 
fiddle au lpader lolcall +qu’)au fLr.ançai,s ; m6me les n o m  tdbe ‘pays 
v0isin.s sont dméfihggurés ; ceux ides personnes ,djiaffi?rent souvent 
dlans lles ,actes des signatures ,qui k s  approluvent ; beaucoup 
de woix i.denti!fié.es ‘d’un nam 6crit rpar ‘1,e curk jusqu.’>au mil1ie.u 
du 18” si6dle ; ,parfois ides si,gnfatures lappliqui5es faites d e  Settres 
capitalles tremMées et idéf onmks, pluttô t dessinC.es ;qu’écri tes, 
suprême difort de personnes we sachlant guPre {lire et écrire. 
CoaCras.t.ent avec alles lles ilmpostantas signat,uiies ide nobles et 
de bourgeois qu’,un impoatant .paraphe enceralle et soufligne. L a  
rbdaction des actes n’est rpas .uniafolnm,e ; @lBe lest fionction >de Ida 
,culture ,auquise rpar rie 1prEtr.e ,et ide ,son caractère ; eIl1.e est aussi 
colmmanldée rpar la con!dition $des \personnes fqu’ik concernent. 

L’acte Ide ba1ptCm.e >mentionne les Iprénolms ide !l’enf,ant, les 

1 I 

I 



- 19 - 
noms ,et .pr6noims Ides ipère et Inière, "IUX des pa4rrain et marraine 
.et ilmr paroisse d',origine. L'acte )de mariage, \pour le commun, 
.est excessivement silm1pil.e : <( Le 29 unay 1696 ont contract&. 
mari#age "mc  {les .c6réiwonies ordinaires Ide PÉgil.ise Plierre 
Bisuisque 'de fl.a paro,isse Ide Moniohy+La,geche ,et Margueritte 
G o u r h  de  &te ,paroisse )>. lLe @lus souvent iil Ico;nrpo,rte pour- 
tant 1'8ge id.es 6poux \pou.r ld>étecminer da coIn!dition ,de imlajori.tb 
ou ide iminori,té et ile nofm (des M,moins. -L,es IproSessions sont 
mentio.nn6es .dès ,le ~milli,eu ,dsu 18" sibate. Quant afux r a n d s  
mariages, i!Ts sont l'objet d'attentions. parti:culliirres ; Pacte 
n'omet ail.ors .au'cun,e Id.es .q,u.sl,ité,s et titres Ides .époux, de ,Ieu.r.s 
parents et ,des té.moins. L'acte ide $décès ,donne le jour et le lieu 
Ide il'enterrement (cimetière 'oiu &lise), la profes.sion tdu défunt 
et 4e nom: ides ipr6sent.s 'qui veulent bien signer. 

En  ld'hpit ,d,es fermes inst.ructions royalmes, 1e.s !actes sont par- 
fois rélduits à .la plus simiplle empressi,on, tels ceux-ci .de Gri- 
coulrt : <( Le 17 1noivambr;e 1705 ifurent &poux iPierre Lefebure, 
orp'hetin valet d,e $charrue et Anne Beifou, sobri,quet, fille du 
nllarguiililier 3ba ,Queme, pauvre rfi!letitse, let en iprésen,ce id-e plu- 
sieurs bBm,oins 'qui ont signk et Imol curk : G. Lefroid >. << Le 
27 ,d'avril 1707 est ldbcédé Nkotas Jvlonfourny )>. Un shvère 
contrôle opéré au Greffe du Bailliage lporte ses fruits à partir 
de j,arivier 1738 : ,respect [d'es marges, Im'ention dans ces marges 
de il,a nat,u,re Ide l'alcte, indication Ide's âges approximatifs .et des 
rpro'fessioas. On o$serve moins Ide Ima.rqules sous iles actes ; 
beau.coap ,de sitgnatures sont encore ,gautches ; ll'olr;thograipl~e 
!est ioujo.u.rs libre. Ces lacunes dislparais,sent vers !la fin du 
si8c'l.e. N,otons Iqu'à Giricourt, de 1738 à 178,l l'es 
Poissiaux de LdP. Cotllli,eWe, Il'historien ,du Vermanidois, .sou:cieux 
die rechench,es rapi!des, so,nt tenus .ave,c .une !minutie ,et une 
,pirC.cision exem1lp8airesl d',une écriture fine et réguilibre. ,Poar 
connaît.r.e ,des 1ca.s de con:sancg;uinité ' ipouvant s e  #pr&enter .h 
Voccasion ,de ,m,arisges ,à publier $1 a idressé en t&e dfu re.gis9re 
de 1783, re,mon.tant j'us8qu'.h 1650, un tableau g&xMogique des 
vieiiks familales Ide la colmmune qu'a po1ursu.ivi sou successeur 
1l'A:bbé Féra. En 1792, l!es lcurhs ont p s s é  aux .maires tles re- 
gistves en 11eu.r possession, $es derniers pouvant seivir ide mo~dt"les 
aux prembers gre8ffiei-s $de la -R6!pu~blli~que. 

CLTRIOSITES RENCONTREES 

1. - Les actes &noncent toutes les qudite's des eicclésiasfiques 
et des noblep. 

13 janvier 1.688 Orroir : IMgr .Lo,nisque, 'Combe ide N,oyon, 
Pair Ide France. 29 ju,ïld.et 1738 .Beauvoi.s : Cha.des, ;par lla grgce 
de Dieu et (du Saint-Si6ge Apostotlhque, ArchevGque, Duc de 
Cambrai,. .Pair .da Ferance, IPlrinlce cdiu 6t-Elmipire, ,Comte da  
Camlb.r.aieis. 8 novemb,re 1740 Morti:ers : mgr fitienne Jo.seph 
de (lia Fosse, &ê,que, Duc !de .haon. 3 ,juildet 1776 Herouel : 
Mgr Il'Év&que, Golmte de Noyon, $'air !die France, Il~e;que~l quoique 
jeune d'itge, mais r;espectabile A tous égards, s e  lbrouve ac,cable 
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d’infinmités idelpuis 7 ;A 8 ,amé:es. Dieu veuille Qui mnidre au 
pllus tôt .sa plremlièr,e santé. 15 septembre 1,693 Caul,ai.ncourt : 
Mgr illustrissiim’e et révkcenidissime &êque ide .Noyon ; Niessire 
O,b*ert, Doicteur en théoi1ogi.e ide \la Flacu1lZé (de Paris, MaWe de 
Sorbonne et A+bbé ;de notre Maison d’Homblières tenue par 
Messire Amiand iBe  clamd da in court. 28 janvi,er 1777 Heroud : 
Abbé Smaunier, ‘bachdllar en théoil’ogie, Clhapeilain de N,oyon et 
dle Saint-Fwsy :de ;P‘ teronne. 

Les titres seigne,uriaux raippe1é.s dans les actes fixenlt qualques 
points id’.histoi,re .au sujet Idle amo8difimtio,ns survenant par alIlilance 
ou Ip.ar héritage ; (dans la suite ‘des ,actes )d’une coimmune ils 
sont mie énum6ratioa iplr&ci.se Ide ces titres ,dans Je lmomelnt et 
mieux ,i:ls en imanquent des Chipes. 10 idkicambre 1773 : C m -  
l a i m ”  : Masisi,re Gaib~ridl .L,ouis Golmte ide :Cadain:court, ‘Co- 
bnal .du Rgt ,de Pié,ronne, C,h,evalieir ide R’lo.ridre ropal, et imiilitiaire 
de St-L.0ui.s ; :halut ett )puissant ,seigneur ,Mlafic L3ouis de !Cau- 

. laincourt, Cheval,iar, Narqu.is seiign.e.ur ehâtdain !de ,Gaulain- 
court, Verchy, !Beauvois, T,olmbes, Ttet;try, iLe JvEni~I, B.ihé,cour?, 
Trefcon ‘en tpartie, idu fi,ef ides BoPs, 1d.eis ,pa.rties !d’E:ppeville, 
du fief ide Foucomipré sis à Rou;py et autres lieux, Grand BOU- 
teilllier hkrkditaire .de il’Ab.baye royalle ide S:t Denis en France. 
Commandeur de Il’,08iTdre royal, ,et m.ilitaire ide St-iLto.uis, MarBcha1 
des Camps et Amé.es idu Roy. 30 d4:ceimb.re 1749 ,Cau,lain.cou.rt : 
Dame Gabrialk aP.&lagie ide B,ove;ll’e, IDouairière, ‘Marquise d e  
Cadain c0.u rt, D alme d’ E.pp mil11 e, V,esl ain e, #Mu illil e , Aub ig n y, 
P.lanque, Villette et autres lieux, Gra,n,n.de Bouteillièm hérkldi- 
taire de l’Abbaye Ide S t  !Denis en Fran,ce. 

II. - Au sujef des naissances. 
EMies sont qartou-t no.mbreuses, aiidées ip.ar une salgeJfemme, 

quellquefois un chirurgi:en, le plus souvent par une matrone : 
une moyenne ide 1.8 .à 20 lpour .unie 1paroi.sse id’environ 300 ha- 
bitants ide 11698 à 1789. L’féidit d’Henri .II sans cesse rappelé 
a mntribué A ,diminIuer forteinient res naissances illégitiImes. 
24 idecambre 1733 Beaumis : << sosnt n6s et baptisCs Finmin et  
Mi.chel1, enfants jumeaux natureils Idle rMarie M,argueri+te DU - 
iplaquet il~aquellle a dCcl& ,dans l e  trmail  d e  son en.fan.tem:ent 
A .la sage-femme et ensjustice que Finmin Frison en est 1.e pbre >>. 
18 rdécembre 1747 Tr,efcon : <( A lete !bathé un gsrcon né !e 
m’&me jour ide Jeanne ;DeLaire et ide !Pi,ert-.e iCau8titier, ipauvre 
mendiant nati.f ;d*e Noinmoutilers ‘qui .a Id,é,cilaré juri,di’quem<ent 
avec lla.dite Delaire [en, êtire le p&re 8c~mme ipr.0ventan.t d e  ses 
euvres. Sous Iprolmesse ide 4eur futur mapi’age doat les bans 
sont ipubIli6s Idans d’,es,pkr;anse d e  s’,épo,user après !le tems des 
Avants que d’eglise &le Iperm&tra il.ibrement >>. :La :m&me fille- 
mère avai,t wcouchk Je 28 -août 1746 ide 2 fiilles mortes ensuite 
q,u’avait sremnnues Robert ‘Degagny, garpn imla$eur ide tIa pa- 
roisse )mais qui n’avait potint rkipareé. Longtem,ps les mrks ne 
ba1ptisèr;en.t que les nouveaux-nés issus de chrétiens ; aussi 
fa>iIait-il qu’un enfant en @ri1 ide mort )fût onidoyk par  .La sage- 
fen“ ,  le ,baiptême letait ,ensuite .&l.bbré en d”gl;I.ise !par l e  prêtre, 
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si ,l’enfant vi.vait. iOet ondo.iennent était iparf0,i.s ipratitpé Ide 
façon curieuse. 16 Idécam:b,re 1716 H,erouel : c. L’enfiant de 
Pierre .Laine et .de Baiqbe J,angernbr.e est lmort clanis ;le ventre 
de s a  mère ; ,il avait été ibatisé sur Ra tmsin qui surgit et ,don- 
nant des signes ,d.e vie, .par ila sa,ge-fewme en Iprésenoe de 
témoins ; il .est inlhumk amc .sa (mère dans lie cimetière >. 

III. - Au sujet des marïage,s. 
Les imariages ncrbbles sont so,uvunt unte .réuni,on ‘de pers’on- 

nalit,& hau t  plmc&s ‘ou ti,trées, tciviks, militaires, ecdlklsias- 
tlques. bes 6,poux ,ben6ficient id-e distpenms 6pisscopales pour 
ia pubI,ication ,de 2 b,ans ; ibeaucoup id’:une dispense !palpalle en 
iai,son Idu Idsegré ‘de consanguinité. I ls  )laissent devin:er  la^ &ré- 
motnie fa.st,ueuse suivie avec curiosité et 8admirat.ion par tous 
les habitants Ide illa paroiss.e, h,euireux ides l,angesses reçues à 
l’’occasion. L’âge Ide 1.a ma$olritb .est 25 ans ; peu, ide très jaunes 
opoux ; rles f ” e s  se ]marient entre 25 et 35 ans et  les h o n ”  
souvent :alprès 30 ans ; rares sont Iles so,mmations par  fvoie 
n,otariak. L’acte ,de lmariage est iplus ou amoins long, p h î  ou 
moins soimgné seilton da @ontdition idees k~poux et .de Ileur.s famiIl-les ; 
souvent a’âge ,des 6,poux est .pa.s:sé sous sil’ence. 

IV. - Au sujet des décès. 
On mourait jeune im6me cbez les n,ob!les ; les scc1,ésiastiIques 

clans un &ge assez avancé ; !beaucouip d e  fenlrmes meurent len 
coucbes ou idtes suites ; les adulbes entre 20 et 30 ans, ila majo- 
rité ide 35’5 45 ans. Noinibireux so.nt illes ,de:c&s Ide jeunes en:fants, 
peu a,près Ira naislsanlce .ou dans ile premier âge, vers 4 ou 5 .ans, 
aussi de 12 à 1’6-ians. En 1739, !à rBB.eauvois, 29 dé,cirs ‘dont 19 
d’enfants al,olrs qu’il a’y a eu que 15 naissanc,es ; en 1741, 41 
dé& p0u.r 16 naissances ; en 1743,30 décès pour 10 naissances ; 
en 1750, 32 d,éc&s pour 15 nais,sances ; da,ns touties Iles paroisses 
le nombre des décès. d’enfants s’accroit du fait qu’au co,urs du 
1 &” siècle elles repiveni de ,l’Hospice gknérail de Paris beaucoup 
d’enfants trouvés confies à .d,e mal!he:ureux parents nourriciers, ; 
bien peu de ces pupilles bchappent à ‘1.a mort dès les prenii.ers 
j,o”i où ‘ils leur sont donnés. 

L’.heure .des enterrements lest var.iable : 7, 9, 11, 14, 15, 16, 
18 heures, plus tafid ?et le jour ,du dé.c&s quanid !l’é’t.at de dkcolm- 
iposiibn avancé amène Ile prêtr’e à enterrer 18 &a to.mb.ée (du 
jo.ur. Sauf .pour ~ltes curés, les nobdes, !les fenmi,ers et dews 
enfa& inhum& dans ,l’~é@lise, Ces ,dléiT.unts reqoivent sépulture 
dans ile cbmetière entour.an.t cdltle-ci ; en ;hiver ,rigoureux ((1766) 
proviso.irem,ent (dians le clocher. iLe iciimetiè,pe .deven.u trop )exigu, 
on en ou.vrai,t wn nouveau Iqu”aucun ne (désirait efrenner. A 
LJgnp, Il,e 21 .novembre 1,656, ià tl’olocasio,n Idte 11’in:humation :de 
Marguerit,e Lescmto.ire, lte cur6 écrit : << C’e.st ‘la 1’” (qui a esté 
inlhuimke audit cilmetière. Lors’que de c.ur6 trapoit i:cel,uy .po,ur le 
fcnmer, icelle passant lui IdemmanIda (ce ,qu’i!l faisoit ; :il fit ré- 
ponse que .c’!esQoit un jafidin ; d l k  $répartit : ce que l’on y 
mettrait? Id lui {dit que ce sepoit idmes ,fleurs et que peut-être 
d l e  seroi,t lla Ire, ce qui se teliminla en raiMant ; et sytost .qu’i,l 
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, fut bh i t ,  elile y fut *plantée la  1'" >). A Nartigny, Ise 26 b8mmbre 
1739, oa enterre .CEaude Pscot ,dit ka  Fo'ntaine, solldat rdans 'le 

i ré,giment ,dit Lyonnais << Déformé à cause qu'il était tombé 

terr.ain au-dessus )du château qou,r fair,e un noluveau cilwetière 
po.ur y inhumer les Icor,ps des ffldiriles id.ans ,certains cas suivant 
le rPglanent fait par  fvlgr J'fivê,que .Duc d e  Laon ipubdié au 
pr6ne de Ila messle paroisside il-e 14 juin 1739, j,our auiquel la 
bénkdiction ,&dit cimetièmre a été faite ; l:e Sieur .Pri€u.r Curé 
de 'la paroisise s'é,tant iinis en id,evoir Id',aEl,er f.ai,re .aIudit cilme- 
t i e r e ,l'inhuma tilon id u,di t C1 au:de iP a co t, iqL1dlqLl es ipe'r sonnes ont 
suscité rm,dicieuse,ment quelques cjeunes gens et ont f'ait en1:ever 
le ,corps, scanda'leusement troublant des fonciions .eadl!é.siastiques 
et ,ont kté il'enlerrer idans ;l'ancien .ci.mdtiière, 1d"unte manière 
profane .et bo.uifonne. Cette affaire est p.and*evant Mgr 1':Gvêqu:e 
Ipour 4e :droit 'et pour 4e f.ait padewant JA. 1'Intenld'ant cqui a 
dait d'abofld enlever 2  des auteurs idle idésor!dre, savoir 
Pierre ZC'ochinart et F,ranpis iLe Sueur )>. Et p!lus ilolin à da fin 
du regi.stre ,dre 1742 : <<:Les imlutins de &a (paroisse ,devenant 
plus hardis par Il'dmpunitC et voyant qu'on enterrait quelques 
conps idans le  nouveau ci'metière .ils onit arpaché 1.a ,hape .q,u,e 
j'y avais fait {planter, colmb\lié hes lfoasés. m e  seconde fois, 
cassé )un pied dle l'au6el idu cahaiae 1d.u 'nouveau cimetière et 
pour mieux faire deur imkhanceté, .Ils m'ont ravagk une ,pi&ce 
de grains qui ktait coupée, m''ont brisé u.ne charru:e en  plu- 
sieurs pièces ; en ont bris6 une ,l,a 3in&ne nuit !à M. No'iron 
avec .une %furie ,edr.ao,ndinai,re $parce qu'il1 avait fait enterrer 
un de ses enfan,ts au tnouive@u cimetihe. ,Mais .ce qui dait 
davantage leur rage et impikté, c'est que pendant l'octave du 
St-Sacrament, ide lendemain qu'on fleur avait annloncé .la visite 
de M. le Doyen, ils 'on4 été bri,ser ikes statues ide ila Ste-Vierge 
et de St-Jean qui estoient sur #l'autel .d8u calvaire et, Ide rpltus. ils 

,ont aussi !brisé une croix qui e.sto,it sur unte des -f.osses du 
nouveau ci.meti&re IP. Tant ,d',acharnement et 'de violcnce se re- 
trouvent au sujet Ides inhuam,ati.ons de .protestants fait,es. *dans 
un cimetière ,parti,cullier 'ou .dans un jandin avec ,l'autorisation 
de ,la justice docale. Esqueheries 1735 : <( ,Plenmission .d'inhumer 
en terre prorfane l e  !cadavre Id'Abraham Gopeau, pro,testant, 
accondée par \le ILieutenant criminel de IRibamont qui ofidonne 
néaninoins ide ,do.nner 4 L 10 m u s  au iGusé pour ses hono- 
raires )>. Gett-e question ld'honoraiFes se posait pour le :curé 
pour tout enterrament ,d,e .protestant. En 1751 5 Sa.ins-Richau1 
mont il y avait un namimé Jean S:ervoisi,er.s de îla religion ré- 
formée qui s'était permis Ide faire ederrer sa sceur *et son 
onc1.e en ,terre !profane et cala sans lavi,s ide justice ou. :du curé. 
Voki sen quelis tenmes ce curé ré,clamait ses hono,r.aires : << C'test 
l'usage Idans :le 'pays que ,les ,H,uguenots îpaient .les ,honora.ires 
de  d'enterrem" et service des !défunts leurs Ipavents, quoiqu'iilms 
iles enterrent eux-rm&mes en terfie lpmfane. Tous 'lesdits droits 
et honoraires 'de haguenots morts d ICrupillly jusqu'i8 la,dite 
Suzanne ont été !payés et là ,mes preldécesseurs et A ,moy- 
mi3me aussi bien $qu'au demq, pourquoi calde-ci seroit-:elle 

1 

l imbécik, S.A.S. Mgr le Duc de Boucbon ayant accorde un 

* 
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exempte ? A Proisy, à Faty, là Siains et ià .Leschelles et .à tous 
les vi.llages voisins où i,l se trouve ,de cette ,niiauidit,e semence, 
les curés e t  lles bdlercqs reSoivent ce que je !dem”e,  sç-avoir 
6 f r  )pour moy et un :é,Cu ,pour tmon cl,erloq ou ih taxe de 1LI. 
le Lieutenant. Cette affaire est 8d.e consequence pour moy. 
Actudlement’ un n,olinnié Jacques Servoisiler ,oncle Ide Jean qu:e 
j’ai fait assigner est à toute extrêmité et sans doute qu’id faut 
encore ;l’in:hu!mer :sans aucune rétribution au “x5 et ,au der~aq. 
Ledit Servoisier a .i.nhuimé I:e 12 octobre dans son j.ardin Jacques 
Servoisier, son ,oncle :dont il e.st hkritter. :Lorsquie pour I’kprouver 
j,e lui  fis demantder par >nmn Maître cVécole ses honoraires et 
les miens, i;l répOnidi4 que Il,orsque u’aurais travaifllit., il ~ i i ~  
,paierait ! )>. ,Les r&fracta.ires ne ,s’en* tiraient .pas toujours sans 
suites fgcheuses. Le 2 janvier 1,689 à Annois, un ,prods est 
fait .au cadavre ‘de 1Clau.de Tavernier, converti en 1687, lmort le 
2 janvier 1689 sprPs avoir refusé .de :recevoir les sacrements 
et *m$prisC lles avis .d,u :c,ur& ; < de cadavre sera train6 s.u.r une 
alaie, ,d,ans des carref,ou’rs de l a  v i h  ide Ohauny, !derrière .un 
cheval. coad.uit 1pa.r ol’exémteu.r ide <la ,hiaute j.u,stice. Ce f.ait, 
jet.é à la vo,irie )>. Qumd il s’agit ,d’une mort accid,entellie, imys- 
térieuse, celle d’un sobdat étranlger, l’acte fait succincteSnTent 
mentioln du ,fait et .d,e la décisi,on ,de )justice ayant au.torisé 
l’.inhumation. !Ci.ton.s ]pour tanminer tqudtques imorts dans un 
âge .avance, .assez rares avons-nous idi2. 2.2 septembre 1760 
Herouel : de our.4 d’Aur0.i.r Tailfert ,m]euirt 15 98 ans ; Eiloy 
O,b,jocris, dit La Brèahe, IblaPerier, ,meurt .A .92 .ans ‘en 1774 ; 
17 janvier 1703 ;C&pin iPmo,ix rdé,c&d:e !A 98 lans. R P.ontruet : ,le 
16 110vem~bre 1766 Piei-re iBmm!eliet, icabar*eti,er et labour’sur 
meurt à 105 ans ; iLouis lbecilerc -à 91 ans ;le 7 id$ceimb#re 1775. 

I\JOTES DI% CURES ÉTRANGBRES AUX ACTES D’ÉTAT-CIVIL 

1. - Sur les bapfênses de cloches. 
Souvent du  .type d e  celbe-,ci : ‘Amoir : << 1771 ,Baptisé la 

dochie .po,rtant l’inscriptifon : Q J’ai 6tlé nommée Marie Fran- 
qoise Joséphine par IMP Joselph !de Laviilil,e, .Doyen . ,dme St- 
Quentin, Abb6 ,de .No8xiil.les {et ;pa,r Dame, Madame ‘de Laville, 
née Palatine de Die, !Marquise 1d.e Monp:airaoux, .sa bell!e-sloeur. 
J’ai été bénite .par M” J-B. IBoudhard, Cwé ,de St-Rémi de 
St-Quentin, AP Charles ,Régnier, marg.ui,llier en charge >). A .la 
fin .du registre des baipt&ms .de 1783 ‘de Gri.court : << En 
.l’annCe 1783 tf>urent fond.ues des clo,ches dte cette paroisse. La 
1’“ s’appe’lle Pécinne, da 24 Antoinette, ils 3” .Franl;~i.sei. be 
parain de la 1‘“ f u t  Claude Eustache François Maro!lIle, do r s  
cihanoiiie dte il’P.@ise collk3giale ide ISte-iPkcinne fait en .cette 
m&ne année curé .desservant 11VgIise St-Jean de .St-Quentin 
(et qui sera le 5 février 1791 l’Cv8que constitutionnel ,du d,t- 
partement de ;l’Aisne). Cassée en 1791, elle f u t  ramplscke par 
4a grosse doche Ide N-.D Ide 1st-Quentin a.ccoridée par le distrkt 
e n  1792. La lmaraine .fut ‘une Ide ses senrs  (mariée à M, Foulqu.ier, 
échevin. be  ;parain ide !la seconide fu t  Louis Dan.ie;l Maillarid, 
courtier, avec sa  femm,e Anne A.ntoinette Lmoibert. Le parain d!e 
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la 3" Fut {François IPicacd, (marchanid Ide t.oilles a w c  sa femme 
Firanqoise Gi.enne .. Suivent k s  dispositions Q'rises ipour !la 
.présentation des dlocihes .à J.a bénédiction ide Marolle met 
l'énumh-ation ides nombreu.x prêtres et invités assilstants et 
pour terminer : <La 1'" doche iphe 1.184, ha 2" 922, ,la 3 p  658, 
en t,out 2.794 Ikres elll*es furent descendues .le 10 .o.ctobr:e 1793 
.'en :ex.o.n ide :la iloi :du 23 juibllet de ,ladite .année )>. Aimi  M. de 
ou.r& Féra, [devenu le  ,maire ide G,rico,urt, crut bo,n ide coi"a- 
nilquer à l a  ipo,st.&rite un Cvknement irmportant d,ont il. fu t  à .la 
f,ois !acteur set télmoin, rdlati'on ,qui ,n'a pu  être Ifaimte que sur le 
registre {minute de 1788 .demeuré à :Gri,court. 

II. - Pèfqinages effectués Ci l'occasion d'iptdémies. 
<( Le 30 novembre 1720 sont comparus jd+evant :moi Jacques 

Caron, p.oê.tre-curé Ide ilV.glise N-D. ide Beauvois, Glaudve NoC, 
Fbrent Isebe ,le ,jeune et Jean V,asseur, mes garo.issiens qui 
ont fait le voya.ge ide St-Claude en F,r.an,c;hVe-C,omté m'ayant 
fait apparoir l e  certbfi:cat (du Saint Vkaire du bourg dte St- 
,Claude idatté du 2 septemib're audit! an 'que j'ai r:e.connu véri- 
tablle >>. << Le 2.1 sephmbre 17122 ont témoigné, sçavo.ir : Jean 
)%erre Antoine Frison, Jean Duplaquet et M,eldand Debeauvois 
qu'ils avaient fait le voyage Ide St-Claude en iFra'n&e-.Comté 
et qu'ils y avaient reçu le Sacre1ni:ent :de la lP&i.itence et d'E.u- 
chari,stiNe, ce qu.i nous est ipam vkritablle par île certifircat .de 
M. {le Vicaire perpé.twe1. ide il'église duldit St-'Glau:de datt,é du  
13" idudit ,inois .et !an 'u.. lNIBmes constatations &pour d'autres 
pèler.inages en .may 1724 et en septembre 178225. Ai.lkurs un 
curk nous apprend #qu'.en raison Ide <la 'crainte .d'une .grande 
cotitagion 1l.e 16 juillet 1657 ,plus fie 60 iparoisses arlilèrent pro- 
cessi,onnell,eJment en Il'église St4Iédand de Soissons où est ,la 
châsse ides sacrées relilques ,de SaintB4bastien ; plus ,fie 800 
rparoissiens assistèrent à 1.a linesse icé'lGbrée en cette égi1is.e .le 
a!endeniain, firent une station dans chacu:ne Ides Bglises .de l a  
vUe et rentrkrent idans leurs Ipar,o,isses respectives. 

III. - Vols dans les &lises. 
.A {la fin idu registre tdtes s&puilt.ures (de 1770, à Ciricourt : 

<< Dans la nuit du llundy au anaKdy 6 ,du m,oi,s ide mars 1770 
des voi1eur.s <que no.us n'avons pu &,couvrir entrèrent dami le 
ci:metière ibiqen 130s. de notre Cglise pour 4, voler seulement 
dans son argent s'il y ,en avait eu. dans que'llque co)ffre ou idans 
quelque bllad, s'i3 y en  avait eu -dans le  ,grenier, car ills ne 
trouvèrent pas  aube chose, pas m&ne .un cailiier, et a,ux vais- 
'seaux Ides saintes huiles qui *sont id'argent et .qui ,étaient tout 
a leur portée .dans une petite armoire qu'ills croichetèrmt et 
laissèrent .ouverte. Il faisait extrê"ent froid par  la  gellée 
et un trPs granid vent. ICs Ptaient venus de vers St-Quentin 
puisqu'ihs !enWrrPrent .un .coutre à charrule Imanqulé .G.C., c-là-d 
Gabriel 1Char.pentier 'dans un champ dlu terro,ir de Fayet Idon- 
'uant ;par le cihemin .de Grico,urt .un !peu ;d.essous où il se croise 
a w c  celui de Fayet, !de .Cepy e t  id'Qmissy. Avec cet instrument 
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ils cassèrent en 2 !piè,ces ile 1“’ barreau ;de ,fer :de la  sacristaie 
et f,orcèrent ile sec0n.d en le racubant, .puis crochetèrent ‘la fenêtre 
par daquelle ils s’introlduisirent ,par une ‘oawrture de 8 à 9 
pou:ces. Après avo,ir ;battu le briquet, ils fi,rent de  la hmière 
avec la serviette au pain .bCnit qu?ilis mirent en Ilongs ilani- 
beaux ; guis ,ils visitèrent toutes Iles .aramires $et e,n (déran- 
g&rent .les h g e s  !pour voir s’il n’y .avait pas d’argent ; puis 
111s croch!etèrent ila .porte ,du grenier, mais n’y montèrent pas  ; 
ils croichetèrent .la ipork de d‘a sacristie qui idonne ;dans !l.’Pgli.se 
et (brisèrent la boiserie (qui 3teiiait la @the id,e !la serrure. Ils 
entrèrent idans jl’’Cgl.ise, ne imoatkrent pas m,6me 1% ;l’autel, mai.s 
PIS se /promenèrent jusqu’.au graidin :de la Ste-Vierge et allèrent 
ensuite .à :cehi ide St-Rémi. ILà, iils iprirent un ,ci,ecge avec lequel 
ils ,rentrèr!ent dans 1l.a sacri.st.ie où :ils avaient posé leur co’utre 
contr,e l’a muraille ; ils y enlevèrent .un surp!14s tout neuf qui nous 
avait coût,é 15 .L et tqui était :à Busage id!u magister avec une 
peti,te fine serviette lqdon a coutuxne Ide mettre sur ks fo’nts 
baptismaux dam d’octave idpe Pâiques ; puis fls jetèrent leur 
petit ‘cierge .par tmre (dans la sacristie et s’en .alilèrent >>. La 
relation idu ‘Curé ‘Colliette se  poursuit !précise comme celle 
d’un :pol.i:ci:er, ,riche ,de suggestions 1di:gnes .d’un ,excellent ro- 
mancier. D,ans la >mi.m.e nuit id’u 5 au 6 <mars, et da m&ne 
é@lise, miais 41 ans après, un vol1 senibllabile ,mlaté par  i’AlbbC 
F&a ~(1811) f u t  aussi i m p ”  et .autrement sacrillège puisqu.e 
furent anportCs après 1.e forpge  ,du tabernaclle les vases saints 
et aussi ,des chandeliers de bronze. Des volls icotmmis .A Attilly, 
Holnon, .aux troncs .de calivaires sont rapportes ,beaucoup plus 
laconiquement sur les registres ‘des parois,ses intéressées. 

, 

IV. - Incendies. 
Les incendies étaient .r’eid,oatés en raison idu ipeu :de m’oyens 

pratiques qu’on .avait ide &es coimbattve et Ide il’extens.ion que 
souvent iils prenaiqent dans 4’ag@mération. .Les curés, fraippés 
,de deur importance et aussi ‘dte 1.a ,misère #qu’ils créaient les 
ont souvent 1mentionn:Q sur lems regi.stres :paroissiaux. Un 
exelmipile : ,Bo.hain 1723 : << Le jour ,de ila feste de St-’Mathias 
dernier .un gran!d ifeu :consu.ma à 3 ,h. !de I’qxès-cmild.i 15 gmmai- 
sons et de BA en 3 semaines 116 autres furent brûlees en .6 
différentes fois, en 3 ou 4 .)ours et quoi,que les halb,ita‘nts eussent 
fait observer iledit ibourg aour et imit !par une gardpe ,de 20 
ho’mmes et .que les incen:diaires eulssent pris :les p$us sages 
précautions ; iibanunoins ileurs maisoas brûilaient .en pllein jour, 
ce qui fait conjectur:er que ces Incenld,ies font eté pratiqu’és par 
un malheureux incend,iaire. On fit ;pour .lors (une processioa 
géntrale ;pour ‘détourner le fléau ,die ce lieu, après ilaqucAile il 
n’arriva p lus  d e  feu ; l’on fit rebâtir l’es imaisons $rïIl&es, mais 
chose &tonnante et Id&.plorabl:e, .com.mte ces maisons &aient 
presque rebdties un hu.itii3me feu arriva .encore 2 mois après 
tes 7 aut,r.es Ide ila veiille de (la feste de S,t-Sa,crement 
dernier, là (6 h. idu soir, [qui par  sa .violen.ce met son .impetuosité 
einbrasa .en {moins d’,un demi-quart d’iheure Idle tems les trois 
p1,u.s saines parties Ide ce bourg ; t,out (ce que purent faire les 
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habita’& fut ,de se sauver ide leurs .m.aisons, :la mère 1,aissant 
son renfanf, le frbre sa siœur et de ;fills son ipère en, sorte que  
12 personnes tant hommes, f m ”  qu’enfants fwrent enve- 
lolppés et arrêtés idans cet embrasement et reduits en ce.idres ; 
enfixi cet impitoyable feu consuma 157 bonnes .et fortes‘.mai- 
sons, sans celles devant dites et 600 b3Zitilment.s consistant en 
granges, &curies et masures et r i u i s i t  rà ila ,d*ernière miskre 
près de 2000 :p:ersonnes qui sont a.ujoLmd’-hui sans maisons, 
sans meubles ,et presque sans ,pain )>. 

. 

V. - Noit es aid;e-m,é,m:oifie po.ur les desservmts. 
Utiltes <pour ceux qui les rk,d.igeaient elles le sont encore 

pour l’:historien qu'cilles documentent. ,A Vemanld, fin Ide d’annéle 
1712 : e Noims Ides flemmes q!ui ont a.chet&es des plaices .dans 
l’kglise :du coste )de t1’Epîtr.e (taisons les noms pour ne retenir 
que les :sommes verskes) 13 ,ont donné 10 S ; 9,lO S ; 2,15 S ; 
16,12 -S ; .6,15 S ; 12’1.2 S ; 15,l.O S ; :6,5 S ; S c ”  totale ide 
:cetfie ipa.ge : 42 L 4 S. Liste ides femmes qui ont achetées des 
p’laces d,u cos.tk sde 1l’Evan.gil.e : 2’13 S ; 5,lO S ; 2,3,3 S ; 1’34 S ; 

Rlecfipt de l’argent r e p  po,ur les places d’,ho:mmes : 5 IL 10 S, 
les ]places Id’:ho:mmes A 5 S chacune >>. 1700 Anny-Martin Rileux, 
à la fin du registre : << Ni.collas Roldin a idonné 2 sous pour 
remmniander sa  bdile-mere aux iprières >>. A Venman:d, 1717, 
le (prieur curb Belilavoyne copie un ,bail renouvelP à Vincent 
Fkrat : << J.e soussi.gné reconnais avoir renouvetlé bail à Viu- 
cent Férat pour tenir mes dixlmes de Soyéco.urt (hameau de 
Vermanid) .l’qeqpace et terme de 9 années A commencer la 1’” 
dkpouille et le 1”’ payement .à la St-Rbmy qu’on .dira en 17.17 
aux cond’itions mivantes sçavoir est ide payer par chacun. an 
100 stiers dte bled de lmuage bien niet et bien vanne, vendu B 
Veman;d ou à St-Quentin. Rlus 10 stiers d’avoine, un .sti:er . 
de pois et un cent .de gerbkes pilus 15 f ,d’argent. ‘Et :de charrier 
ma chauffe à une ou  ideux :I.ieues $4 !la r0n;d.e ,d$e Verin.an:d. Fait 
au.dit Vei-mmd le 22 janvier 1717. Marque Idte V. Férat Signe 
L. B~el~lavoyne >). A la fin .du registre Ide 1715 : << Jay rewu 
aconte pour .le !mar,guikl.ier François #Deseaux de Pierre P&hon 
da somne &e 40 L pour .ses 12 .stiers (de blad Cqu’isl :doit à 
il’église à la prysée de l’annke 1715. Fait ià Vecinanld le 18 
avril 17J6,. L. B,dlavoyne >>. (I Rweu d‘Antoine iPBchon 10 L 
pour une place dans le ,grand ban de ,la chapelle Ide la Vilerg?. 
Rc-ceu ide J-IL. .Barbier 5 S pour da place ‘d’e Robert Lefkbure 
qui apartenoit B son granid-ipère )>. D’autres notes sont .l’exprles- 
sion de Itessentiments eiwers des confsrères .ou le lieutenant 
génrkal, ou .l’aveu id’une erreur commise dans la rkida.ction d’un 
acte d’une annBe rprktddente. 

2,30 S ; 2,20 S ; 51,lO S ; 1’8 S ; 5’,13 S ; Total : 42 L 10 S. 

. 

VI. - Memomndunzs pour la postérité. 
:Pour iper,pktuer Ce souvenir ,de sa vieillile servante 4e wuré 

Féra :de Grkourt écrit en avant-gande d e  l’annke 1745 : e M4ark 
Eulalie htel l ier  est tdé,oddCe il-e 21 mars 1819 étant en service 
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chez le Sieur Pierre Antoine Féra, &tant nke à ,Gricourt de 10 
août 1744, à 74 ans 4 ,mois 11 jours. R,equiesicat in gace >. A 
la fin ldu registre ide Grkourt idqe 1741 iP-.L. Coll.iette écrit : 

A ceux qui ont nettoyé I'église die l'eau et ide ,la lmasée )que 
I'houïe inonidation au ,dernier aoust y avait jettées en abon- 
dance ... 6 L. A ceux qui ont raccomniodé une partie Ides murets 
du ciTnietière, côté [du imfdi, .abattus par iles .eaux : 4 C >>. A ,la 
fin !du registre de 1742 : < Dans J,e cours ide 1742 .a 6th co~m- 
miencée l,e 19 juin 'la muramille de ll',église de Grkourt a'chevée 
le 25 aoust 1742. !Les premiStres lpierres furent posées en grande 
solennité au son du clocher et ides instruments par !le Sieur 
curé Idfu ,dit lieu assist6 ide MM ... tous prêtres et curés des 
vi1,lages. On a iposé Iees ,dattes dans les fon!de"ents, &rites sur 
des andoises et en trois alieux, on a posé, en ides ipierres 'creusées, 
des pieces Ide , m a "  ,d'argent 1d:e ce règne que il'oa a recouvert 
d'autres ardodses len,core &crites,. On en avait fait à peu pres 
de !même lorsqu'on avait rebâtie il',arca.de qui est entre le chceur 
et le  sanctuaire )>. .Nous pourrions citer Ide mmbreuses anno- 
tations relatives au coût d u  {papier thinb,rk, des sregistries pa- 
roissiaux, a.ux maigres traitefintents ,aococdés par de gros :d&ci- 
mateurs aux vicaires desservant certainles succursales, aux 
sollicitations #d'une ,pllace Ide maître 'd'6cole, aux conditions 
faites A celuidci, aux rétricbuti.ons accwdkes po,ur les diffé- 
rentes ,m'esses, aux séis'mes marqu.ants, aux ,épid&mies de peste, 
ailx mauvaises r&,coltes, aux prix (excessifs atte,iiits par les 
principales idenrées. 

Si imparfaits qu'ils so'ient aux 16" et 17" siè'des les registres 
Idse ,cathdlicité sont une source prkcieuse Id'infomafion sur la 
population cks paroisses. Enrkhis d'annotations ,des curés ou 
des clcr.cs ills a4ppportent d'heureuses précis.ions .aux historiens. 
Bien rdiks, apres une s6rieuse remise e n  ord.re soign!euse- 
ment conservés aux Archives Id6partementalmes et ,dans les 
M,airies, ills p.er&ttent ,des reclherahes, .facilies, intéaes.sankis 
et fort utiles. 

rPontrutet, le 14 tinars 1964 
Th. >COILILART. 
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